
Compte-rendu du Conseil Municipal du 
LUNDI 07 SEPTEMBRE 2015

Ouverture de la séance : 20h30

- 7 absents parmi les conseillers :

* Mme Guy (a donné pouvoir à Mme Gonzalez)  * M. Baptiste (M. Marcoux)

* M. Ibanez (M. Meesseman) * Mme Deloze (M. Fioretti)

* Mme Escalette (M. Journet) * M.Ouabdelkhalek 

* Mme Gernez 

- Observateurs : 4 personnes installées dans le public

M. Llorens est nommé secrétaire de séance par M. le Maire.

I - POINTS A L'ORDRE DU JOUR

En préambule, M. le Maire adresse les félicitations du Conseil municipal à Mme Escalette pour la

naissance de sa fille.

Il annonce que Mme Gernez va prochainement reprendre ses fonctions au sein du Conseil

municipal ayant réussi à aménager ses horaires professionnels.

Il remet 2 invitations :

=> celle de l'association La Ruche à son Assemblée Générale (NDLR : voir le tout nouveau site de

l'association : la Ruche d'Orgueil) 

=>  celle de l'AMF82 (Association des Maires de Tarn et Garonne)  à la manifestation nationale

contre la baisse des dotations de l’État qui est programmée le samedi 19 septembre 2015. Il précise

qu'une délégation de l'AMF sera reçue à cette occasion par le Préfet. 

Il  informe  qu'il  ne  pourra  s'y  rendre  personnellement,  devant  suivre  une  formation  sur  la  loi

NOTRe, et  demande aux conseillers de s'y rendre nombreux  (NDLR : cette nouvelle loi  d’août

2015, nommée Nouvelle Organisation Territoriale de la République, dite loi NOTRe, va modifier

l’organisation  des  collectivités  territoriales.  Ce  texte  procède  notamment  au  renforcement  des

régions, à une rationalisation de l’intercommunalité, à un repositionnement des départements et à

de  nombreux ajustements  dans  le  fonctionnement  quotidien  des  collectivités  territoriales.  Pour

découvrir de façon synthétique et rapide l’essentiel des dispositions qu’elle contient, cliquez ici). 
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 1.  Délibération     :  demande  de  subventions  sur la  valeur des  acquisitions  foncières
uniquement affectées à l'emprise de la Station d’Épuration (STEP)

M.  le  Maire  explique  qu'il  est  urgent  de  délibérer  en  faveur  d'une  demande  de  subventions

concernant l'acquisition des terrains affectés à la future station, afin que la SEMATeG (assistant

à maîtrise d'ouvrage) puisse annexer cette demande au dossier global de demande de subventions

pour l'ensemble du projet de la Step. Celui-ci devant être déposé au Conseil Départemental avant le

15 septembre afin de pouvoir être retenu pour 2016.

La 1ère demande de subventions, adressée au Conseil Départemental en mai 2015, n'intégrait

pas le coût d'acquisition des terrains nécessaires à la construction de la Step (NDLR : cf le

compte-rendu du CM du 4 mai 2015). Il faut donc une nouvelle délibération. 

M. le Maire précise avoir reçu les modèles de courrier ce matin même de la SEMATEG et insiste

sur le  fait  que  l'urgence  de  la  délibération  à  prendre  est  due  à  la  situation  et  n'est  pas

imputable à sa seule volonté de précipiter les décisions.

Mme Villain, comprenant l'allusion, demande à M. le Maire si cette remarque a pour but de

répondre au courrier que lui ont adressés les 4 élus minoritaires.  Il répond qu'il leur transmet

simplement un courrier de la SEMATeG qu'il vient de recevoir. 

(NDLR : renseignements pris sur ces allusions peu explicites, il  s'avère que les élus de la liste

minoritaire ont fait parvenir à M. le Maire ainsi qu'à ses adjoints, préalablement au Conseil, un

long courrier de demande d'explications sur chaque sujet inscrit à l'ordre du jour. Pour le sujet des

demandes de subventions de la Step, il  s'agissait de comprendre les raisons de la systématique

nécessité de délibérer en situation d'urgence).

M. le Maire explique qu'au

niveau  des  acquisitions

foncières, seule les surfaces

affectées  à  l'emprise  de  la

station  (c'est-à-dire  sur

laquelle  est  implantée  la

station)  est  éligible  à  une

subvention. Soit une surface

d'environ 12 000 m2

(10  000  m2 sur  le  terrain

principal et 2 000 m2 sur les

2 autres parcelles (voir plan

ci-contre)
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Il annonce que la valeur de ces terrains, comprenant les frais de notaire et les frais de la SAFER

(Société d’Aménagement Foncier et d’Établissement Rural qui accompagne la municipalité pour

les acquisitions foncières), s'élève à 4 843€. 

Il précise également que les autres terrains acquis dans le cadre de la station (terrain Barrière, par

exemple, acquis pour permettre le refoulement via le fossé mère lors du CM 22 06   2015) ou encore

ceux associés à ces terrains (car lot indivisible) ne sont pas subventionnables. 

M. le Maire propose à l'assemblée de délibérer sur le nouveau coût total de l'opération de la STEP

intégrant les 4 843€ d'acquisitions foncières. Soit un nouveau coût total de 1 016 295€

(NDLR : 1 011 452€ actés lors du CM du 4 mai 2015 + les 4 843€).

Mme Aguilar s'abstient. Le Conseil municipal approuve donc à la majorité le nouveau coût de

la station et accepte de demander les subventions auprès de l'Agence de l'Eau Adour Garonne

et du Conseil Départemental.

En  suivant,  M.  le  Maire

argumente que l'acquisition des 2

parcelles  appartenant  à  Mme

Moisset (cf  parcelles  délimitées

en  orange  dans  le  plan  ci-

contre),  qui  jouxte  le  terrain  de

M.  Barrière,  permettrait  de

supprimer la servitude qui grève

ce dit terrain. Il s'agit de la même

opération  que  l'achat  du  terrain

de M. Costapéraria (acté lors du

CM du 03 08 2015). Il estime la

valeur  de  ces  terrains  autour

de 300€. 

Il demande au Conseil  

l'autorisation de poursuivre les 

négociations avec  le propriétaire. Ce qu'accepte le Conseil municipal à l'unanimité.

Pour une meilleure  lisibilité,  Mme Villain  souhaiterait  obtenir un tableau récapitulatif  de

toutes les acquisitions foncières réalisées cette année.
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2. Délibération     : nomination d'un suppléant au SDE en remplacement de Mme Labit

M. le Maire annonce que depuis sa démission (janvier 2015), Mme Labit n'a pas été remplacée pour

sa fonction de déléguée  suppléante  au Syndicat  Départemental  de l’Énergie  (SDE)  pour  lequel

M.Journet est le délégué titulaire (NDLR : cf Conseil 5 05 2014).

M. le Maire explique avoir « envoyé M. Fioretti à la dernière réunion pour remplacer M. Journet ».

Il  avertit  que ces réunions sont particulièrement techniques  et  difficiles  à suivre.  Et il  propose

M.FIoretti pour assurer ce rôle de délégué suppléant...ce que le Conseil accepte à l'unanimité. 

M.  le  Maire  annonce  aussi  que  le  SDE  organise  prochainement  une  réunion  d'information

extraordinaire concernant l'implantation des bornes de recharges électriques. A ce sujet, le Conseil

avait ajourné le 4 mai 2015 sa décision d'installer des bornes dans le village en attendant d’obtenir

de plus amples informations, qui à ce jour ne sont toujours pas fournies (NDLR : voir sur ce sujet

l'extrait du compte-rendu du Conseil du 4 mai 2015).

3. Point sur la rentrée scolaire

=>  Remerciements : M. le Maire annonce que  183 élèves ont fait la rentrée scolaire à l'école

d'Orgueil, 3 ou 4 enfants de moins qu'initialement prévu. Il remercie ensuite Mme Gonzalez ainsi

que les deux agents techniques de la commune pour la bonne organisation de cette rentrée qui a

demandé beaucoup de préparation en raison du regroupement des deux écoles sur le même site du

Nouveau Groupe Scolaire (NGS).

Il remercie également Mme Tomas (responsable du personnel aux écoles) pour la  réorganisation du

personnel et l'intégration des deux nouvelles personnes recrutées dernièrement en Contrat Unique

d'Insertion (CUI) pour compléter l'effectif (contrat  de  12 mois, renouvelable une fois, avec une

période d'essai de 1 mois).

=>  Recrutements : Mme  Aguilar  demande  alors  de  plus  amples  informations  sur  les  deux

personnes recrutées. M. le Maire lui répond sèchement que cela est de sa seule compétence et

non pas de la compétence du Conseil municipal. Et de préciser : « Elles ont été affectées aux

taches qu'il faut. . . au travail qui est à faire normalement à l'école ». Et il l'a renvoie à la

lecture du tableau des effectifs de la commune.

Mme Gonzalez, souhaitant toutefois apporter une réponse à la demande de Mme Aguilar, explique

qu'une des 2 recrues est titulaire du Bafa (NDLR : toutes les informations sur le Brevet d'Aptitude

aux Fonctions d'Animateurs ici). 

Elle  estime être  en adéquation avec le  travail  élaboré au sein du Comité de pilotage du Projet
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Éducatif  Territorial  (Pedt  –  voir  ci-dessous)  qui  a  fait  ressortir  le  besoin  de  faire  appel  à  un

personnel formé à l'animation pour intervenir sur les temps périscolaires. Elle précise que c'est une

jeune femme domiciliée à Reyniès.  

L'autre personne est titulaire d'un BEP Service à la Personne (NDLR : informations sur ce diplôme

en cliquant ici). Elle souhaite passer le Bafa et habite la commune. 

=> Projet Éducatif Territorial (Pedt) : Pour répondre aux diverses questions de Mmes Villain et

Aguilar et de M. Pujol, Mme Gonzalez signale ensuite que le Pedt est en cours de validation auprès

des  services  de  l’État  depuis  début  août  (NDLR :  le  Pedt  a  pour  but  de  mobiliser  toutes  les

ressources d'un territoire afin de garantir la continuité éducative entre les projets de l'école et les

activités proposées aux élèves en dehors du temps scolaire, et donc d'offrir à chaque enfant un

parcours éducatif cohérent et de qualité avant, pendant et après l'école. Il est élaboré à l'initiative

de la collectivité territoriale et formalise l'engagement de tous les partenaires de se coordonner

pour organiser des activités éducatives sur l'ensemble des temps de vie des enfants. Il rassemble,

outre la collectivité territoriale, l’Éducation Nationale, les services du ministère des sports, de la

jeunesse, de l'éducation populaire et de la vie associative, les associations de parents d'élèves, les

associations  culturelles et sportives, etc. 

Pour Orgueil, un Comité de pilotage a été constitué pour mettre en œuvre ce Pedt. Il est composé

du Maire, de conseillers municipaux, de la directrice de l’École, de représentants de parents

d'élèves,  d'agents  communaux  et  du  Délégué  Départemental  de  l’Éducation  Nationale.  Ce

dernier est pour la commune Mme Rivera. Elle officie également comme coordinatrice du Pedt -

Plus d'infos sur le site education.gouv). 

Elle annonce que même si le Pedt n'est pas encore validé, des actions ont d'ores et déjà été

mises en place depuis la rentrée : la sieste des tout-petits a été avancée à 13h15 ; le préau a été

équipé de tables et bancs pour permettre aux enfants de jouer calmement ; et l'encadrement des

mercredis a été renforcé afin de proposer des activités aux enfants de la garderie : à ce jour, sont

programmés  des  jeux  de  cour,  la  fabrication  d'épouvantails  pour  le  concours  organisé  par

l'association La Ruche  (NDLR : plus d'informations sur le tout nouveau site de l'association :  la

Ruche d'Orgueil) et la fabrication de masques pour Halloween. 

D'autres animations seront mises en place une fois que le Comité de pilotage se sera réuni pour

les organiser. Sont prévus : sophrologie, jeux proposés par la MJC, initiation au rugby...

Mme Rivera explique ensuite que les actions inscrites dans ce Pedt feront l'objet d'évaluations et

seront donc amenées à évoluer dans le temps.

    

Mme Aguilar fait part de son intérêt et regrette que ces informations ne fassent pas l'objet de

davantage de communication. Elle regrette par exemple que rien n’apparaisse sur le site internet
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de la commune. Mme Gonzalez lui répond que personnellement elle le souhaiterait également. 

Mme Villain  fait  en  ce  sens  remarquer  qu'un  des  objectifs  de  ce  projet  consiste  à  développer

l'information  et  la  communication en  direction des  parents.  En ce sens,  un tableau  synthétique

devrait être prochainement diffusé sur ces actions du Pedt et une réunion d'information pour les

parents pourrait être envisagée. 

=>  Restauration  et  garderie : Mme Gonzalez  poursuit  en  expliquant  l'organisation  des  deux

services de cantine durant lesquels 5 agents encadrent les enfants :

- 1er service : 12h10 – 12h45 : 70 enfants des classes de maternelles et CP regroupés

- 2ème service : 12h45 – 13h30 : 71 enfants des autres classes.

-  Pause méridienne => 2  agents  surveillent  les  enfants  de 12h45 à 13h50 dans  la  cour  de la

maternelle et un agent supplémentaire amène les 21 élèves de la petite section à la sieste. 

Dans la cour de l'école primaire, 2 agents sont à la surveillance de 12h à 12h45 et 3 de 13h30 à

13h50. 

- Garderie du matin => 2 agents sont mobilisés à la maternelle pour assurer l'accueil dans la salle

de motricité ou dans la cour ; ainsi que deux autres agents pour l'accueil des primaires dans la salle

d'art visuel ou dans la cour.

- Garderie du soir => les enfants sont regroupés dans un même espace afin d'assurer la présence

systématique des 2 agents.

Elle signale que le manque d'espace rend ces accueils un peu difficiles et que la création de la

nouvelle salle de garderie sera la bienvenue.

=>  APC/Temps  Libre : Mme  Gonzalez  annonce  que  les  APC  démarreront  le  18  septembre

(NDLR :  les  Activités  Pédagogiques  Complémentaires  (APC)  s'ajoutent  aux  24  heures

hebdomadaires  d'enseignement  sur  le  temps  scolaire.  Elles  se  déroulent  par  groupes  restreints

d'élèves. Elles sont organisées par les enseignants et visent à permettre soit une aide aux élèves

rencontrant  des  difficultés  dans leurs  apprentissages ;  soit  une aide au travail  personnel ;  soit

encore à la mise en œuvre d'une activité prévue par le projet d'école, le cas échéant en lien avec le

Pedt. Plus d'infos sur le site education.gouv).

Ces APC sont organisées pour l'école d'Orgueil le vendredi de 15h30 à 16h30. Pour les enfants

n'y participant pas, un créneau appelé « Temps libre » est organisé par la municipalité).

Elle précise qu'au moment du « Temps Libre », 3 agents municipaux seront déployés dans

chaque cour pour proposer des animations.  

=> Circulation : Mme Gonzalez  déclare être globalement satisfaite du fonctionnement du nouveau

« dépose-minute ». 
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Mme Villain  fait  alors  remarquer que  la  circulation  dans  la  rue  du  Clos  des  chênes  est

particulièrement  intense  le  matin. Elle  suggère  de  rencontrer  les  habitants  de  cette  rue  pour

mesurer  le  degré  de  nuisance  et  propose  de  faire  enlever  les  panneaux  «  sens  interdit  sauf

riverains » qui lui semblent « particulièrement ridicules ». Elle propose d'installer des dos d'ânes

pour limiter la vitesse.

M.  le  Maire  quant  à  lui  estime  que  ces  éléments  seront  à  prendre  en  compte  au  moment  de

l'aménagement du cœur du village.

=> Jeu de la maternelle  : Mme Villain interpelle Mme Gonzalez pour obtenir une explication sur

les raisons du retrait du jeu extérieur dans la cour de l'école maternelle. Celle-ci lui explique que

cette structure était dangereuse et que suite au devis réalisé pour sa réparation elle a préféré le faire

enlever. En effet, la proposition de tarif faisait état de 2 500€ pour refaire le sol souple + 8000€ de

réparation. 

Mme Villain regrette encore une fois avoir appris cette décision par d'autres intermédiaires

que les conseillers du Conseil municipal alors qu'elle en fait partie. 

Mme Gonzalez  rétorque que l'information a  été  diffusée  via  le  compte  rendu du dernier

Conseil d'école. . . ce qui n'aide pas Mme Villain à se sentir intégrée au sein du Conseil. 

=>  Groupe de travail : Mme Aguilar interpelle  ensuite Mme Bolhy pour connaître  la situation

quant à  la poursuite du groupe de travail sur le personnel communal. (NDLR : voir l'extrait du

compte-rendu du conseil 03 08  au cours duquel le dysfonctionnement de ce groupe de travail avait

été soulevé).  

M. le Maire lui répond que ce groupe de travail était « une très mauvaise initiative qui ne sera

pas poursuivie car les élus n'ont pas à s'occuper du personnel municipal. Il s'agissait d'un

noyau d'élus qui avait pour but de savoir si le personnel était bien employé. C'est illégal ! ». Il

estime que les élus n'ont pas à s'immiscer dans ses prérogatives, en tant que responsable du

personnel.   

  

Mme Villain rappelle que l'objectif de ce groupe était de mener une réflexion sur les activités de

l'ensemble du personnel et de réaliser un diagnostic de leur besoin. Elle signale qu'en aucun cas il

ne s'agissait de s'immiscer sur les choix des personnes ni d’enquêter sur le sérieux du travail réalisé.

Mme Aguilar précise alors son fort mécontentement notamment sur le manque d'information

concernant les décisions prises sur l'existence de ce groupe de travail. Groupe de travail « dont

l'existence a été validée au mois de mai 2015 par M. le Maire qui a même recadré Mme Bolhy sur le

fonctionnement de ce groupe ». 
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Elle regrette d'observer que si elle ne pose pas la question ce soir, personne ne lui signifiait que

ce groupe était dissout car déclaré illégal par M. le Maire. Elle considère ce manquement

comme un manque de respect évident. 

Mme Gonzalez lui répond que le personnel communal n'est pas employé à ne rien faire et qu'il est

parfaitement  occupé.  Ce  que  Mme  Aguilar  ne  remet  nullement  en  question :  elle  supposait

simplement en s'engageant pouvoir être utile et participer à la réflexion collective. 

M. le Maire met fin au débat en faisant un point sur l'extension programmée du bâtiment de l'école

(Tranche 6) et sur la création parking.

4. Point sur les travaux au Nouveau Groupe Scolaire (NGS)

A propos de la création de la salle supplémentaire, il annonce que le dossier d'Avant Projet Définitif

est en cours et que ce projet a déjà pris deux mois de retard. Il précise que c'est la SEMATeG qui

gère ce dossier  (NDLR : La Sémateg est l'Assistant à Maîtrise d'Ouvrage - cf  Conseil du 27 04

2015) et qu'elle a choisi M. Salomon comme architecte. 

A la surprise de Mme Villain, M. le Maire explique que la commune n'a pas de droit de regard sur le

choix de l'architecte et lui précise que 3 candidats s'étaient positionnés : M. Marre, M. Bourdoncle

et M. Salomon. 

Concernant  le  parking  prévu  à  l'arrière  du  bâtiment,  il  est  en  phase  d'Avant  Projet  Détaillé.

M.Salomon s'occupe également de ce projet. 

Suite à une demande de Mme Villain,  M. le Maire précise qu'une voirie (en simple voie) est

également prévue derrière le bâtiment, le long de la classe des moyennes sections maternelles.

Le  parking comportera 14 places, dont  une place  réservée  aux personnes  handicapées.  Des

lampadaires  seront  installés.  Le  parking  sera  suffisamment  dimensionné  pour  assurer  les

manœuvres des véhicules et des camions-poubelles ainsi que du camion du prestataire qui livre les

repas à la cantine. 

5. Point sur les acquisitions foncières en cours et accès à la station d'épuration

M. le Maire explique qu'il a envoyé un courrier le 02/08/2015 au président de la copropriété du

lotissement du Vigné qui est resté sans réponse (NDLR : la possibilité d'emprunter la voie privée

du lotissement du Vigné pour accéder à la future station est envisagée – cf extrait conseil 27 avril

2015). 

Une  discussion  s'ensuit  sur  les  différentes  solutions  envisageables  pour  accéder  à  la  future
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installation :  rachat  de  la  servitude  de  passage  (estimé  par  l'entreprise  Mallet  à  20  000€),

dédommagement des copropriétaires du Vigné, création d'une nouvelle voirie (estimée à 41 000€

par Prima Group et à 150 000€ par Florès TP), aménagement de l'impasse de la Fabette... 

6. CCTGV- Projet PLUI     : charte de gouvernance

M.le Maire annonce que tous les conseillers municipaux du territoire de la CCTGV, soit 219 élus,

sont  invités  le  15 octobre 2015 à une réunion de présentation du projet  de PLU-I  (Plan Local

d'Urbanisme Intercommunal) et de la charte de gouvernance. 

Il annonce quelques dates prévues pour préparer la mise en œuvre de ce projet : le diagnostic en

2016 ;  les  débats  en  février  2017  notamment  sur  les  PADD  (Projet  d'Aménagement  et  de

Développement Durable) dans les différents conseils municipaux etc ; 

L'approbation de ce PLU-I  est prévue pour 2019.  M. le Maire précise que l'arrivée du PLU-I

signifie pour lui la fin de la gestion communale de l'aménagement du territoire.

7. Station d'épuration (Step)

Dans le cadre de la consultation des entreprises lancée en juin 2015 pour la gestion de la future

station, M. Journet explique que le 30/07 a eu lieu l'analyse des offres par G2C (NDLR : G2C étant

le bureau d'étude chargé de l'élaboration du dossier de consultation de la délégation de service de

l'assainissement  collectif,  depuis  le  conseil  du  15  12 2014) et  que  seule  Véolia  a  déposé  une

candidature.  (NDLR :  vous trouverez  l'avis  d'appel  à  la  concurrence ainsi  que le  règlement  de

consultation lié à ce marché public sur la page zoom projet step).  

Désormais,  une  phase  de  négociation  va  démarrer  (prochaine  rencontre  le  16  septembre)  avec

Véolia  au  regard  de  leur  proposition  (sur  les  options  proposées,  la  sous-traitance,  les  coûts

salariaux….).

8. Informations diverses

=> SEMATeG : un rapport de la Cour des comptes sur la situation de cette Société est en cours et

M. le Maire rappelle que la commune d'Orgueil est actionnaire de cette Société. Orgueil possède en

effet une centaine d'actions d'une valeur de 1524,90€. (NDLR : La SEMATeG, Société d’Economie

Mixte d’Aménagement  de Tarn-et-Garonne, est  une société Anonyme dont le  capital  est  détenu

majoritairement par les collectivités publiques. Parmi les actionnaires : le Département de Tarn-et-

Garonne pour 69,96 % et les communes pour 5,18 % - Toutes les infos sur Semateg). 
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http://orgueil.wix.com/questions-d-orgueil#!nouvelle-step/c1kbd
http://media.wix.com/ugd/18c292_56d5a9146bdb488084a94da6cab1d68b.pdf
http://www.semateg.fr/public/?page=page32


Une diminution évidente de l'activité de cette Société l'a déjà amenée à réduire son personnel et à

vendre  du  patrimoine.  Un  rapprochement  avec  Tarn  Garonne  Habitat  semble  aujourd'hui  se

dessiner. Le rapport définitif de la Cour des Comptes sera prochainement présenté au Conseil

municipal.

=> PANNE EDF : à la suite des orages survenus dans le département dans la soirée du 31 août

2015, Orgueil est restée 13h sans électricité mais n'a pas dénombré de dégâts importants.   

=> TELEVISION : M. le Maire souligne qu'Orgueil a fait l'objet d'un reportage dans l'émission  

« C dans l'air » du 18 août 2015. 

=> ACCIDENT LORS DE LA FÊTE DE NOHIC : M. le Maire annonce qu'un accident mortel a

eu lieu le vendredi soir de la fête de Nohic. Les gendarmes ont mené une enquête auprès du Comité

des fêtes, organisateur de la manifestation, notamment sur la vente d'alcool à la buvette. Aucun

manquement à la réglementation n'a été révélé.    

=> ATELIERS DES TERRITOIRES : M. le Maire signale simplement qu'une prochaine réunion

est programmée le 5 novembre 2015. (NDLR : voir notre zoom très précis sur cette démarche qui a

pour objectif d'engager les élus dans l'émergence d'un projet de territoire partagé => Zoom Atelier

des territoires).  

=> AGENDA D'ACCESSIBILITE PROGRAMMEE (Ad'AP) : M. le Maire annonce qu'un délai

de 6 mois supplémentaire pourrait être accordé pour la remise de ces Agendas.(NDLR : voir la

situation concernant l’élaboration obligatoire de ces Ad'AP et la situation particulière d'Orgueil

sur le zoom du curieux n°11).

La séance est levée à 22h15
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http://orgueil.wix.com/questions-d-orgueil#!loi-accessibilit---adap/c196f
http://orgueil.wix.com/questions-d-orgueil#!atelier-des-territoires/cqgo
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